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(54) Dispositif de sécurité pour lieux publics

(57) Dispositif constitué d'un ensemble (1) compris
dans un seul et même boîtier placé au-dessus des sor-
ties de secours et dans tous les endroits indiquant la
direction de ces sorties de secours et composé d'un
écriteau lumineux (2), d'un système lumineux laser (3),
d'un système sonore (4), d'une alimentation de secours
(5) et d'un ensemble relais (6). Le rayon laser (3), qui a
comme propriété particulière de se marquer en un rayon
lumineux sur tout obstacles qu'il rencontre et entre autre

sur la fumée, la poussière et/ou la vapeur se trouvant
dans le lieu, est réglé vers le bas avec une inclinaison
vers l'intérieur du bâtiment et est à suivre dans sa direc-
tion montante pour aider à se diriger vers les sorties de
secours. Le système sonore (4) sert de signal d'alarme
et permet, vu sa localisation dans le boîtier, d'apporter
une aide complémentaire au rayon laser en permettant
au public de se diriger également à l'ouïe vers les sorties
de secours.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif de sécurité permettant une évacuation de lieux fré-
quentés par un public, et cela de manière rapide et avec
une sécurité maximale.
[0002] On sait, en effet qu'il est légalement prescrit
que les lieux accessibles au public présentent, suivant
leur superficie, un nombre plus ou moins important de
sorties de secours pour permettre, en cas de problèmes
dans ce lieu, une évacuation rapide et sécurisée des
personnes se trouvant à l'intérieur.
[0003] Ces sorties de secours doivent être facilement
repérables grâce à un écriteau lumineux, en général sur
fond vert, reprenant "sortie de secours". Il est également
obligatoire que ces portes de sorties s'ouvrent vers l'ex-
térieur et soient d'un maniement facile et rapide car il
est bien évident que tout encombrement, toute bouscu-
lade, et par là toute perte de temps, peuvent avoir des
conséquences catastrophiques au point de vue pertes
en vies humaines surtout si on considère que la plupart
des problèmes, mêmes peu importants, risque de pro-
voquer la panique parmi les personnes se trouvant à
l'intérieur du bâtiment.
[0004] De même en complément à ces sorties de se-
cours la plupart de ces lieux doivent être munis de dé-
tecteurs de fumées qui, lorsqu'ils sont activés par les
fumées provenant d'une quelconque combustion (in-
cendie), provoquent le déclenchement d'un système, en
général sonore (type sirène ou sonnerie stridente), et la
mise en action de sprays d'arrosage.
[0005] D'autres systèmes sont également prescrits à
savoir extincteurs (à poudre ou à mousse) de volumes
plus ou moins importants, lances d'incendie avec tuyaux
souples montés sur un dérouleur et qui, raccordés à une
conduite d'eau, peuvent être mis en service rapidement
en tournant une vanne de commande etc...
[0006] Cependant il est reconnu des services de se-
cours (pompiers, services médicaux) qu'un problème
important se pose généralement en cas d'incendie à sa-
voir la présence de fumée car, suivant l'importance de
cette dernière, il devient très difficile voire impossible
pour les personnes devant évacuer les lieux de distin-
guer les écriteaux lumineux et par là les sorties de se-
cours. En effet soit l'irritation des yeux ne permet plus
de voir autour de soi, soit l'épaisse fumée dégagée qui,
comme chacun le sait s'élève et se concentre vers le
haut, empêche de distinguer lesdits écriteaux lumineux
qui se trouvent aussi en hauteur, à savoir généralement
au-dessus des sorties de secours. Le même problème
se pose pour les secours qui doivent pénétrer dans ces
endroits et qui se trouvent également empêchés de se
situer et de voir tant la configuration des lieux que les
endroits à atteindre pour s'attaquer aux causes du si-
nistre ainsi que pour pouvoir porter très rapidement se-
cours aux personnes en détresse sachant bien que tou-
te seconde perdue peut être d'une importance capitale.
[0007] Le dispositif décrit ci-après apporte une solu-

tion aux divers inconvénients cités ci-avant.
[0008] Ce dispositif constitué d'un ensemble compris
dans un seul et même boîtier est composé d'un écriteau
lumineux tel que connu mais qui comporte avantageu-
sement un système lumineux laser, qui par définition est
une lumière concentrée ayant comme propriété particu-
lière de se marquer en un rayon lumineux, de couleur
variable selon la couleur de la lentille focalisante utili-
sée, sur tout obstacle qu'il rencontre et entre autre sur
la fumée, la poussière et/ou la vapeur se trouvant dans
le lieu et grâce à cette propriété, il trace un trait lumineux
qu'on règle au départ pour qu'il soit légèrement incliné
vers l'intérieur du bâtiment et qui est à suivre dans sa
direction montante pour aider à se diriger vers les sor-
ties de secours. Ce dispositif englobe également un sys-
tème sonore de type classique, servant de signal d'alar-
me mais permettant, vu sa localisation dans le boîtier,
d'aider à résoudre le problème d'absence de vision suite
à présence de fumée ceci afin que les personnes puis-
sent se diriger à l'ouïe vers les sorties de secours. Ce
système sonore permet également aux malvoyants de
trouver la direction à suivre.
[0009] De même pour les services de secours une
aide précieuse leur est apportée par ce rayon laser car
il leur suffit en effet de le suivre vers sa partie descen-
dante de manière à pouvoir se situer et atteindre soit le
centre du bâtiment soit la paroi opposée.
[0010] D'autres particularités et caractéristiques de
l'invention ressortiront de la description d'un mode de
réalisation avantageux repris ci-après à titre d'exemple
non limitatif et faisant référence aux dessins annexés.

j En figure 1 ensemble du dispositif.
j En figure 2 détail du relais.

[0011] Le dispositif 1 tel que montré à la figure 1, qui
est relié au secteur électrique, est situé au dessus de la
sortie de secours ou si la hauteur ne le permet pas juste
contre cette dernière. Il se compose d'un écriteau lumi-
neux 2 indiquant "sortie de secours", d'un émetteur de
rayon laser 3, d'un système sonore 4, d'une alimentation
de secours 5 ainsi que d'un relais 6 qui, entre autre, re-
çoit les signaux de commandes venant des détecteurs
de fumées 7.
[0012] Ce rayon laser 3 inclus dans le dispositif de-
vrait, de préférence, être de classe 1 ou 2 donc intrin-
sèquement inoffensif pour la vue, ou éventuellement de
classe 3 mais cette classe présente plus de danger pour
la vue, mais il est prévu dans tous les cas et cela afin
d'éviter tout risque de dommage physique, que le rayon
soit émis suivant un angle descendant tel qu'il permette
autant que possible d'éviter de le recevoir dans les yeux
mais il faut cependant qu'il présente une inclinaison suf-
fisante que pour avoir une direction montante visible.
[0013] En fonctionnement, dès que le relais 6 reçoit
le signal (impulsions électriques) émis par le détecteur
de fumée 7, il enclenche, par exemple par contact élec-
tromagnétique 14, le rayon laser 3 par l'intermédiaire du

1 2



EP 1 420 375 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

contacteur 101 ainsi que le signal sonore 4 par l'inter-
médiaire du contacteur 111. Afin de faciliter l'orientation
vers les sorties de secours, il est prévu que le rayon
laser 3 soit dirigé légèrement vers le bas et en direction
soit du milieu de la largeur de la paroi opposée soit, si
la distance est importante et pour garder une inclinaison
montante suffisamment décelable, vers le milieu de la
surface au sol du bâtiment. Cette inclinaison du rayon
laser 3 permet de trouver la direction exacte de la sortie
de secours puisqu'il suffit de se diriger vers la partie
montante dudit rayon laser.
[0014] En complément à ce rayon laser 3 le signal so-
nore 4 apporte une aide supplémentaire pour s'orienter
et se diriger auditivement vers la sortie de secours.
[0015] En cas de coupure de courant uniquement,
mais sans que les détecteurs de fumée 7 ne soient ac-
tivés par une émission quelconque de fumée donc avec
danger beaucoup moindre sinon nul, une alimentation
de secours 5 de type connu, comme par exemple accu-
mulateur, batteries etc... comprise dans chaque boîtier,
s'enclenche, par exemple par contacteur électromagné-
tique 14, par l'intermédiaire du contacteur 131 du relais
6. Cette alimentation de secours commande la mise en
service de l'éclairage de l'écriteau lumineux 2 par les
plots 9 grâce au contacteur 91 ainsi que du rayon laser
3 par les plots 10 grâce au contacteur 101 mais elle n'ac-
tive pas le signal sonore 4. Le fait de ne pas enclencher
le signal sonore évitera tout mouvement de panique de
la part du public présent sur les lieux et permettra par
là une éventuelle évacuation avec un risque réduit sinon
nul.
[0016] Ce type de rayon lumineux laser 3 serait éga-
lement inclus dans les boîtiers des panneaux indiquant
la direction des sorties de secours (généralement flèche
blanche sur fond vert) se trouvant par exemple dans des
couloirs ou des pièces n'ayant pas un accès direct vers
l'extérieur. Ils poursuivraient le même but et serviraient
à diriger les personnes, de proche en proche, vers les
sorties de secours et ce en suivant toujours la direction
montantes des rayons laser 3.
[0017] La figure 2 montre en détail la composition de
l'ensemble relais 6 en temps normal. Il comprend, un
raccordement 8 au secteur de manière à fournir, grâce
au contacteur 91 en contact avec les bornes 9, l'éclai-
rage du panneau lumineux 2, un contacteur 101 face
mais non en contact avec les plots 10 de commande du
rayon laser 3, un contacteur 111 face mais non en con-
tact avec les plots 11 de commande du signal sonore 4,
un contacteur 121 face mais non en contact avec les
plots 12 du récepteur des signaux émis par les détec-
teurs de fumée 7, et un contacteur 131 face mais non
en contact avec les plots 13 de l'alimentation de secours
5 (accumulateur etc...).
[0018] Bien qu'on ait décrit et illustré une forme d'exé-
cution préférée du dispositif il est bien entendu que
d'autres variantes peuvent également être appliquées
tout en restant dans le cadre du principe inventif repris.

Revendications

1. Dispositif de sécurité permettant l'évacuation rapi-
de et avec une sécurité maximale des lieux fréquen-
tés par un public caractérisé en ce qu'il est cons-
titué d'un ensemble (1) comprenant un écriteau lu-
mineux (2), un rayon laser (3), un signal sonore (4),
un accumulateur de secours (5) ainsi qu' un ensem-
ble relais (6).

2. Dispositif suivant revendication 1 caractérisé en
ce que l'ensemble (1) est compris dans un seul et
même boîtier

3. Dispositif suivant revendication 1 caractérisé en
ce qu'en cas de rupture de l'alimentation électrique,
l'accumulateur (5) fournit la puissance électrique
nécessaire au fonctionnement dudit dispositif.

4. Dispositif suivant revendication 1 caractérisé en
ce qu'il est également utilisé pour les panneaux in-
diquant la direction des sorties de secours

5. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce qu'un ou plusieurs détecteurs de
fumées (7) sont connectés à l'ensemble relais (6).

6. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que l'ensemble relais (6), lorsqu'il
est activé par un détecteur de fumée (7), enclenche
par tout moyen connu la mise en service d'un rayon
laser (3) et d'un signal sonore (4).

7. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que le rayon laser (3) permet, mal-
gré une visibilité nulle par suite de la présence de
fumée, de trouver la sortie de secours suite à son
inclinaison montante vers la sortie.

8. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que le rayon laser (3) est, en par-
tant de la sortie de secours, dirigé légèrement vers
le bas en direction du centre de la paroi opposée
pour permettre aux service de secours de se situer.

9. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce que le rayon laser (3) est dirigé lé-
gèrement vers le bas en direction du centre du bâ-
timent.

10. Dispositif suivant revendications précédentes ca-
ractérisé en ce qu'un signal sonore (4) permet, en
complément au rayon laser (3), une orientation
acoustique vers la sortie.
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